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Ville d’Esch-sur-Alzette

Au Collége des Bourgmestre et Echevins

Concerne : ordre du jour du Conseil Communal du 10 mars 2017 - Transactions immobiliéres

Par la présente, je vous soumets le point suivant a mettre a ’ordre du jour du prochain Conseil Communal.

Acte d’acquisition du 10 mars 2017 par devant Maitre Marc LECUIT entre la Ville et Madame Cindy
CASAGRANDE

Acte d’acquisition par devant Maitre Marc LECUIT par lequel la Ville rachete dans la résidence Nonnewisen -
lot 4N, 21, rue Florence Nightingale ’appartement 214 CC 01, d’une surface de 52,76 qm représentant
9,4533 milliémes et une cave 162 PC 81, d’une surface de 7,93 qm, représentant 0,6875 milliémes pour le
prix de 131.756,89.- EUR, ainsi que ’emplacement 82 PD 81, d’une surface de 14,48 qm, représentant
1,2553 milliemes pour le prix de 25.000,00 .- EUR.

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes meilleurs sentiments.
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